
REUNION DU 08 AVRIL 2016 

 

Le Conseil municipal de SENNELY, s’est réuni le vendredi 08 avril 2016 

sous la présidence de Monsieur Pierre HENRY, maire. 

 

 
PRESENTS : MM. BOUQUIN Jean-Jacques, LABBÉ Marie-Laure, PERRUCHE Jean-Marc, MÉNAGER Jean-

Philippe, ORLAND Martine, DE DREUZY Philippe, LAMBERT Laurent, AZAMBOURG Patricia, MARTIN 

Muriel. 

 

Absents excusés : GARRIDO Francis, COUTAND Patrick, BERRUÉ Laure, RECULÉ Catherine. 

 

M. GARRIDO a donné pouvoir à M.MENAGER 

M. COUTAND a donné pour à Mme MARTIN  

 

La séance débute avec l’approbation du compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 26 février 2016 

toutefois Monsieur le Maire, à la demande de Francis GARRIDO, souhaite préciser que la démission de Monsieur 

Jean-Luc GILLET est pour raison personnelle et professionnelle. 

 

 

 

Au cours de sa séance, le Conseil : 

 

VOTE à l’unanimité l’affectation des résultats aux budgets primitifs 2016 de la commune, l’eau et 

l’assainissement ; 

 

VOTE à l’unanimité la reconduction des taux d’imposition des trois taxes directes locales ; 

 

VOTE à l’unanimité les budgets primitifs 2016 pour la commune, l’eau et l’assainissement ; 

 

DECIDE à l’unanimité de demander une subvention au titre du Fonds de Soutien à l’Investissement 

Public Local pour financer les travaux de mise en accessibilité de la salle polyvalente, salle de 

réunion et le Dojo et les travaux de rénovation de l’Auberge de Villechaume ; 

 

AUTORISE M. le Maire à procéder au renouvellement de la convention de partenariat avec la 

commune de Vouzon concernant l’accueil de loisirs pour la période du 1erjuin 2016 au 31 mai 2017 ; 

 

DESIGNE M. Jean-Jacques BOUQUIN en tant que représentant titulaire et M. Jean-Marc 

PERRUCHE en tant que représentant suppléant pour siéger à l’assemblée générale d’APPROLYS ; 

 

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil : 

 

 A été reçu en mairie le 09 mars 2016 un courrier recommandé d’un avocat pour plainte de  

l’état et de l’entretien du cimetière communal. M. le Maire défendra les intérêts de la 

commune, une réponse sera faite à l’avocat. 

 

 La presse a publié la mise en redressement judiciaire de l’Auberge de Villechaume au 22 mars 

2016. 

 

 L’Association du Club des 2 CV de l’Orléanais confirme l’organisation de leur rencontre de 2 

CV à Villechaume du 23 au 25 septembre 2016. 

 

 La prochaine réunion pour la préparation de la fête du village aura lieu le vendredi 15 avril 

2016 à 19h. 

 



 Une réunion pour la préparation du 14 juillet aura lieu le jeudi 12 mai 2016 à18h. 

 

 

Messieurs PERRUCHE et LAMBERT informent les membres du Conseil qu’il faudrait préparer le 

terrain de foot pour accueillir le Sporting Club de Vouzon. Il s’agit de tondre et de passer le rouleau 

sur la moitié du terrain, vérifier l’état des filets et faire l’acquisition de plots. La fréquence du SC 

Vouzon sur la commune de Sennely est prévue pour un mercredi par mois et si possible à partir du 

mois de mai. 

 

Monsieur GARRIDO, représenté par M. MENAGER, souhaite connaitre l’implication des membres 

du Conseil pour la fête du village du dimanche 19 juin 2016. M. GARRIDO assurera une 

permanence pour l’exposition sur le Val de Loire et fait appel aux élus pour aider bénévolement 

durant cette journée. 

 

Madame MARTIN évoque la possibilité de faire visiter le château d’eau aux membres du SIVOM 

de Souvigny en Sologne un samedi matin avec la présence  si possible d’un agent communal. 

D’autre part, suite à une visite du réfectoire avec M. BLANDIN, Mme MARTIN souhaiterait faire 

quelques aménagements qui consisteraient à enlever un frigo et faire l’acquisition d’un placard pour 

pouvoir y stocker des conserves.  

 

Les prochaines réunions du Conseil Municipal : 

 

 le vendredi 29 avril 2016 à 19h en mairie,  

 le vendredi 10 juin 2016 à 19h en mairie, 

 le vendredi 8 juillet 2016 à 19h en mairie. 

 


